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FACTURE N°2025-242 

 

 
Commande n°4525143798 

INSERM DR Paris IDF Centre-Est 
Biopark Bat. A 
8 rue de la Croix-Jarry 
75013 Paris  
 
Engagement n° 4525143798 
SIRET : 180 036 048 02391 
Code service : U1331 

  
Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 

 
Projet : 300 Questionnaires (2 modèles) 

 
Descriptifs : 

 
Prise en charge de vos fichiers avec mise au format pour impression et incrémentation 
Validation des BAT par mail 
200 exemplaires de COFAT2_suivi_F_28p : numérotation à partir de 2150 
100 exemplaires de COFAT2_suivi_H_20p : numérotation 450 
Format ouvert 420 x 297 mm / Format fermé 210 x 297 mm 
Impression recto/verso quadri sur CMS 115g 
 
Adresse de livraison : 
Inserm U900 -  Equipe Epidémiologie 
Madame Dorothé le Gal 
81 Boulevard St-Michel 
75005 Paris 
code portail : 2780 / sonnette au fond de la cour : Institut Curie / Tél : 01 72 38 93 88 
 

 Prix pour 300 exemplaires                                                                                                                     
       
 

Montant HT :  1 206,00 € 
Tva 20% :  241,20 € 

Montant TTC :  1 447,20 € 
 Paiement par virement – 30 jours nets 

Échéance le 29/12/2025 
 
Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une 
pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 

 


